2 AUL DECHETTERIES 3

I se fait obligatoire avec une carte d’accés. La création de la carte est a
réaliser dans les locaux de la Communauté de Communes
les lundis et vendredis de 9h 3 12 et de 13h303 17h .

Munissez-vous d’un justificatif de domicile (facture électricité, eau, ...)

et du formulaire diment complété.

\ Plus d'info : www.rhonecrussol.fr (Rubrigue "Déchets”) 4/
DECHETS Guilherand Charmes Alboussire
ACCEPTES Granges sur Rhone
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Y * Déchets d’Equipements Electriques et Electronigues
a ** Déchets Diffus Spécifiques
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GUILHERAND-GRANGES

Dernier vendredi de chaque mois

ALBOUSSIERE

Dernier mercredi de chaque mois
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Service "Gestion durable des déchets"

Communauté de Communes Rhdne Crussol

1278, Rue Henri Dunant
07500 GUILHERAND-GRANGES
dechets@rhone-crussol.fr
04.75.41.99.20

FACTURATION DIES APPORTS PROS

12 € le m® de déchets apportés

{Vendu en carnet de 5 ou 10 m’)

GRATUITE pour les apports de cartons et de ferraille.

ATTENTION

Les D.E.E.E et les D.D.S des PROS n’y sont pas acceptés.

Rhon@russol

COMMUNAUTE COMMUNES



